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 VŒUX DU MAIRE 

          

Les vœux 2024 se sont déroulés en se voulant local, intimiste, pour 

une mise en lumière de Marcollin. Des anecdotes sur la commune 

sont venus ponctuer le discours du Maire, 3 enfants de l'école ont 

brillamment pris la parole pour exposer un projet luttant contre le 

harcèlement avec la mise en place d'un banc rouge permettant à un 

enfant de venir s'asseoir lorsque le besoin de parler ou d'avoir des 

copains se fait ressentir. Les associations de la commune qui l'ont 

voulu, ont pu expliquer leurs projets passés et à venir, leurs activités, 

permettant de favoriser les échanges. Max, notre restaurateur, a 

également pris la parole, cela fait 40 ans qu'il s'est installé sur 

Marcollin.  

Nous vous souhaitons une très belle année, la santé, ainsi que pour 

vos proches. 

Des informations en 

temps réel sur des 

évènements en cours ?  

Ayez le réflexe 

PanneauPocket ! 

(disponible sur 

mobile, tablette, PC) 

 

 
 

 

 

 

Nouveaux Horaires   

d’ouverture du secrétariat 

                de mairie : 

 

    Mercredi : 14h00 à17h00 

          Jeudi :   9h00 à 12h00 

                      14h00 à 17h00 

   Vendredi :    9h00 à 12h00 

                      14h00 à 17h00 

 

   Téléphone : 04 74 84 64 78 

            Adresse mail : 

mairie.marcollin@wanadoo.fr 

 

 

 

CONCOURS DES MAISONS FLEURIES : 4èmeÉDITION                                                        
               

                  Vous trouverez ci-joint le règlement ainsi que le document 

           nécessaire à votre inscription au concours des maisons fleuries.  
         Merci de le retourner compléter en mairie avant le 29 mars 2024. 

               La visite aura lieu le vendredi 26 avril à partir de 18h00. 

PÈRE NOËL VERT 

L’équipe du CCAS et le secours populaire 

remercient les personnes et les enfants pour 

leur participation lors de la collecte de 

jouets. 
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Vie communale 

                     DÉCHETTERIE INTERCOMMUNALE DE VIRIVILLE 
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Accès à la déchetterie par lecture de plaques 

d’immatriculation : pensez à vous inscrire sur internet 

(www.bièvre-isère.com) ou contacter Bièvre Isère au 

04 74 20 89 57 le lundi entre 8h et 17h, les mardi, jeudi 

et vendredi matin entre 8h 12h, pour toute information 

complémentaire. 

 

Lundi : 9h00/12h00 

Mardi : 14h00/17h00 

Mercredi : 9h00/12h00 

Vendredi : 9h00/12h00 -14h00/17h00 

Samedi : 14h00/17h00  

 

INFORMATION SUR LE 

TRI SELECTIF 

À compter du 1er janvier 2024, les bacs 

(PAV) bleus et jaunes ne font plus qu’un. 

Vous pouvez mettre tous les papiers et 

les emballages en plastiques dans l’un ou 

l’autre bac. 

Les bacs bleus vont être progressivement 

relookés en jaune. 

                       RAMASSAGE DE VOS ORDURES MÉNAGÈRES 2024     

Le ramassage des ordures ménagères s’effectuera le mercredi  

des semaines paires pour toute l’année 2024.   

                          Pensez à sortir vos poubelles la veille ! 

  

BACS DE COMPOSTAGE  

Ils sont situés place du 19 mars 1962 et seront opérationnels lorsque  

les barrières qui les entourent seront enlevées et que les panneaux explicatifs  

seront mis en place. 

                               Merci de patienter pour vos dépôts. 

 

          

 

 

http://www.bièvre-isère.com/
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                                        LES HÉRISSONS À PLUMES        

                                       Nous avons organisé le marché de Noël le 2eme samedi de décembre et 

préparons un marché sur la Place de la mairie à l’occasion de la fête des mères. D'autres projets sont en 

cours de réflexion pour agrandir notre association.  

À la boutique, nous avons ouvert en 2023 un rayon « friperie enfants, femmes, hommes » et un autre 

« petite brocante », avec des prix très compétitifs.  

Nous vous accueillons le mardi de 15h30 à 17h et le samedi de 10h à midi. 
 

Vie associative 

V
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 asso
ciative

 

 

 

Après une trêve bien méritée et une fin d’année compliquée avec beaucoup de matchs annulés suite aux 

intempéries et aux terrains impraticables, les entraînements ont repris en salle ou sur les stades quand leur 

état le permet.1ère manifestation du club avec le traditionnel loto du foot le dimanche 21 janvier. Comme 

toujours ce fut un succès mais peut-être encore plus que d’habitude car 350 personnes se sont retrouvées à 

la salle polyvalente de Viriville pour essayer d’emporter les nombreux lots mis en jeu. La buvette et la 

petite alimentation ont bien fonctionné. Merci à toutes les personnes qui ont participées au bon 

déroulement de cette manifestation très importante pour le club. Les championnats vont reprendre fin 

janvier ou début février et nous vous attendons nombreux au bord des terrains pour encourager nos 

joueurs. À noter les 24 et 25 février le tournoi en salle du club au gymnase de Brézins et une matinée 

« jambon à la broche/gratin dauphinois » sur la place de Marcollin le samedi 20 Avril. 

Merci à la municipalité de relayer les informations relatives au club par le biais de « Panneau-Pocket ». 

 

 

 

 

                                                         
FIT’GYM&SPORT 

Vous voulez démarrer ou reprendre une activité physique pour simplement rester en forme : 

                               Bienvenue à FIT‘GYM & SPORT  

                      avec possibilité d’inscription en cours d’année. 

Mardi 18H45 – Pilates 

Jeudi 10H – Renforcement musculaire, équilibre, synchronisation 

Jeudi 18H45 – Cardio, Renforcement musculaire, Steps, Abdos, Stretching 

                               À la salle des fêtes de Marcollin 

                    2 cours d’essai gratuits + facilités de paiement 

              Renseignements : 07 77 72 53 26 – mn.noir@gmail.com 
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Vie communale 

                                                                

                                                                                             

 

 

                                                                                         

 

 

 

 

 

PRÉVENTION ET SÉCURITÉ  

 Dès que la visibilité est insuffisante pour être vu, des vêtements 

de couleur claire, des bandes rétroréfléchissantes sur les 

chaussures ou un vêtement ou le cartable d’un enfant nous 

rendent visible à 150 mètres, contre 30 mètres dans des conditions 

normales. Hors agglomération, le piéton doit se tenir près du bord 

gauche de la chaussée, sauf circonstances particulières (manque 

de visibilité, zone de travaux...), et dans le sens de sa marche pour 

voir les véhicules arriver en face et être vu par ces derniers.  

           Pensez à faire le nécessaire pour être bien vu…. 

Piéton, vélo ou trottinette,  

nous sommes tous concernés.  

 

 
  FORMAFOOT BIEVRE-VALLOIRE ET GBF            

 



  

 
                                                                   

                                                                                                                           

  

 

 

 

  

 

 

  

                                                                                          

 

  

    

 

 

 

 

                                                                                               

 

              

                

  

 

 

                                                                                                                                                                                                                                             

                                                                                                                                                                                                                                                     

                                                                                                   

                                                PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL LE 29 FEVRIER 2024- 20h30                                                                                                                                      
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 Votre conseil municipal 

« Aide à Domicile en Milieu Rural (ADMR) » Marcollin-Beaufort-Lentiol :  
Mardi : 15h - 18h 

Vendredi : 8h - 11h                                                                                 

                                                      04.74.20.91.49 
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 Vie associative 
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Le 19 décembre 2023 est né Orion MOYET, fils de Lucas MOYET  

et Alexia LHORME, domiciliés 181 rue de Fonnat. Félicitations aux parents. 

                        MANIFESTATIONS DE NOS ASSOCIATIONS 

 

Samedi 17 février : Sou des écoles Marcollin/Lentiol « carnaval » moules/frites en journée  

                                                                                             à la salle des fêtes de Marcollin  

Dimanche 25 février : ACCA vente de boudins et saucisses chez Max Berthon à Marcollin 

                       Samedi 9 mars : Commune « foire aux graines » avec la participation des Conscrits  

                                                      vente de diots/buvette sur la place du village de Marcollin  

                       Samedi 23 et dimanche 24 mars :« Exposition peinture » à la salle des fêtes de          

                                                                                 Marcollin 

                       Dimanche 24 mars : AREM rénovation de l’église « La Marcollinoise » randonnée 

                                                                                                                   à vélo/ à pied 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vendredi 12 avril : Sou des écoles Marcollin/Lentiol « pizzas » vente de pizzas à emporter 

                                                                                            au stade de football de Marcollin 

 

 



  

 

 

 

        

                          Ouvert à tous les habitants, le concours des Maisons Fleuries encourage les habitants  

              de Marcollin à contribuer à l’embellissement de la commune et à participer à l’amélioration du cadre de  

              vie de la commune. 

                          Le concours des « Maisons Fleuries » a pour objectif de récompenser les actions menées  

              par les  Marcollinois et les Marcollinoises en faveur de l’embellissement et du fleurissement de leurs jardins, 

              balcons, fenêtres, murs, cours et terrasses.  

                          Ce concours est placé sous le signe des fleurs, de l’environnement et du cadre de vie.  

              Il est ouvert à tous les résidents de Marcollin et se veut un des facteurs de la qualité de vie sur le territoire.  

              Les habitants de la commune désirant y participer devront s’inscrire en mairie avant le 29 mars 2024. 

 

 

 

         Concours des Maisons fleuries 2024 : 4ème édition du concours communal de Marcollin  

Critères de sélection 

                          Les éléments pris en compte pour la notation sont les suivants : 

               1→ Aménagement d’ensemble (prise en compte du paysage, goût des contenants, visibilité de la rue). 

               2→ Propreté, netteté et entretien 

               3→ Qualité du patrimoine végétal, du fleurissement et harmonie d’ensemble (diversité botanique) 

               4→ Durée et degré de pertinence 

 

 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

                         

                                              

                                        

 

 

4ème ÉDITION  

DU CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 

 



 

Composition du jury 

Le jury est composé de 2 membres du Conseil Municipal. Le jury est 

chargé de désigner le gagnant selon les critères de sélection. Il tiendra compte 

des conditions climatiques. Le jury se propose bénévolement chaque année comme seul juge 

du bon entretien du jardin ou du balcon et de la validation des prix. Le jury se réserve le droit 

de photographier et les photos peuvent être publiées sur le Marco lis moi et le site. 

 

Lauréats et récompenses 

                                        La remise officielle des prix aura lieu quelques jours après la date de visite,  

                      le gagnant sera annoncé à ce moment-là. 

Toute personne ayant décidé de concourir sera récompensée. 

                  La diffusion des résultats sera faite dans le bulletin municipal, sur le site internet de la commune. 

 

 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à l’inscription au 

Concours des Maisons Fleuries. Le destinataire des données est la Mairie de Marcollin. 

Conformément à la loi « Informatique et liberté » du 6 janvier 1978 modifiée en 2004, vous 

bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui vous concernent, que 

vous pouvez exercer en adressant un courrier avec AR à l’adresse de la Mairie 

 

 

En cas d’arrêté interdisant l’arrosage, le jury tiendra compte de ces restrictions. La commune de 

Marcollin se réserve le droit de reporter ou d’annuler le concours en cas de force majeur. 

Le fait de participer au concours entraîne l’acceptation du présent règlement. 

 

 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

                                                   

                                                      BULLETIN D’INSCRIPTION  

 

                        À RETOURNER AVANT LE 29 MARS 2024 À LA MAIRIE 

 

NOM : …………………………………………………… 

Prénom : …………………………………………………. 

Téléphone : ………………………………………………. 

E-mail :   ………………………………………………… 

Adresse complète : ……………………………………… 

                                  ……………………………………… 

  

 

 

 



 

  

Bonjour, 
Pour la saison 2024, nous proposons 2 postes à pourvoir. 
Poste vacant numéro 1 :  
Employé(e) polyvalent(e) pour maison d’hôtes à Marcollin (38270) 
 La Pastorale Gourmande, maison d’hôtes moderne et luxueuse située à Marcollin,  
recherche un(e) employé(e) polyvalent(e) pour l’été 2024. 
Contrat CDD saisonnier du 1er avril au 30 septembre 2024. 
 Tâches : 
- ménage des chambres, du gîte, des pièces communes, de la cuisine, etc. 
- repassage (avec repasseuse à rouleau) 
- lessives / étendre le linge 

- aide dans la cuisine : éplucher les légumes, dresser les assiettes, etc 

- entretien des équipements extérieurs 

- petits travaux dans le jardin et le potager 
- … 

 Contrat 20h par semaine (+ heures supplémentaires les périodes chargées, surtout en juillet/août)  
EXEMPLE d’horaires : 
             -          Mercredi 11h-14h30 

             -          Jeudi 7h45-12h45            

             -          Vendredi 17h-20h30  

             -          Samedi 11h-16h  

             -          Dimanche 11h-14h 

 Compétences requises : 
- grand souci de propreté 

- très grande flexibilité (planning variable selon les réservations) 
- sens des responsabilités 
- envie de rendre le séjour des vacanciers le plus agréable possible 

- ponctualité 

 Si ce job varié dans un cadre calme et reposant vous intéresse, n’hésitez pas à nous contacter. Merci d’envoyer 
votre CV et lettre de motivation à info@lapastoralegourmande.com 

   
Poste vacant numéro 2 : 
Étudiant(e) polyvalent(e) pour maison d’hôtes à Marcollin (38270) 
 La Pastorale Gourmande, maison d’hôtes moderne et luxueuse située à Marcollin, recherche un(e) étudiant(e) pour 
aider pendant la saison d’été 2024. 
Contrat CDD saisonnier du 1er juillet au 31 août 2024 

 Tâches : 
- ouvrir et préparer la piscine 

- ranger le buffet petit-déjeuner, débarrasser les tables 

- préparer les chambres avant le ménage 

- mettre les tables pour le dîner 
- repassage (avec repasseuse à rouleau) 
- lessives / étendre le linge 

- aider au début du service du soir (jusque 21h max) 
- entretien des équipements extérieurs (table de ping-pong, terrain de pétanque, …) 
- petits travaux dans le jardin et le potager 
- … 

 Contrat 15h par semaine (+ heures supplémentaires les jours chargés) 
 Horaires de 7h45 à 12h (maximum) le matin et de 18h à 21h (maximum) le soir 
 Compétences requises : 
- grand souci de propreté 

- flexibilité 

- sens des responsabilités 
- envie de rendre le séjour des vacanciers le plus agréable possible 

- ponctualité 

 Si ce job varié dans un cadre calme et reposant vous intéresse, n’hésitez pas à nous contacter. Merci d’envoyer 
votre CV et lettre de motivation à info@lapastoralegourmande.com 

La Pastorale Gourmande 
E. I. Nathalie Vandevoorde 
151 Chemin de la Fantinière 
38270 Marcollin 
www.lapastoralegourmande.com 

      


